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L’école d’été de Porquerolles s’est tenue entre le 24 et le 
29 juin 2019 autour du thème « Pragmatisme et enquêtes 
empiriques en sciences sociales. Sur le terrain du 
politique ». Cette école d’été (coorganisée par Alexandra 
Bidet et Daniel Cefaï) prenait la suite de deux autres 
écoles : « Le pragmatisme dans les sciences sociales : 
traditions, usages, nouveaux défis » (Oléron, 22-27 juin 
2015) et « Pragmatisme et philosophie américaine aux 
20ème et 21ème siècles » (Aussois, 29 mai-2 juin 2017). 
Rassemblant une cinquantaine de chercheurs de France, 
Suisse et Belgique, elle a permis d’examiner un certain 
nombre de travaux d’enquête empirique sur le terrain du 
politique, à partir de différentes perspectives : recherche 
urbaine appliquée, études sur les ambiances, sociologie 
des alertes et des controverses, ethnographie de la 
civilité et de la citoyenneté, enquête sur les problèmes 
publics, histoire des usages du droit, interrogations sur 
l’Anthropocène, le destin des migrants et la politisation de 
la religion. Ce compte rendu, qui comprend pour chacun 
des dix ateliers un argumentaire, un petit répertoire de 
concepts et une bibliographie, donne un aperçu de ce que 
ces différentes versions de pragmatisme francophone 
permettent de faire et de penser.

MOTS-CLEFS : PRAGMATISME ; ÉCOLE D'ÉTÉ ; DÉMOCRATIE ; ENQUÊTE ; POLITIQUE ; 
SCIENCES SOCIALES �
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D u 24 au 29 juin 2019, sur l’île de Porquerolles, a eu lieu une école 
d’été autour du thème « Pragmatisme et enquêtes empiriques 
en sciences sociales : sur le terrain du politique ». Elle était co-or-

ganisée par Alexandra Bidet et Daniel Cefaï, avec le soutien de l’Insti-
tut national des sciences humaines et sociales du Cnrs, et d’un certain 
nombre de centres de recherche : Centre Maurice Halbwachs (Cnrs-
Ehess-Ens), Centre d’étude des mouvements sociaux (Ehess-Cnrs-
Inserm-Ifris), Groupe de sociologie pragmatique et réflexive (Ehess), 
Faculté des sciences sociales et politiques (Université de Lausanne), 
Cresson (Ambiances Architectures Urbanités-Cnrs-Université de 
Grenoble), Metrolab Brussels (ULBruxelles et UCLouvain) et Origens 
Medialab (Esc Clermont), ainsi que du Pri « Terrains du droit » et 
du Pri « Pragmatisme et sciences sociales » de l’Ehess. L’association 
Pragmata était partie prenante de cette entreprise. 

Cette école d’été, ouverte à tous publics, était le troisième volet 
d’une entreprise collective, qui avait déjà donné lieu à deux autres 
écoles thématiques, elles aussi financées pour moitié par l’Institut 
national des sciences humaines et sociales du Cnrs (Inshs) : « Le prag-
matisme dans les sciences sociales : traditions, usages, nouveaux 
défis » (Oléron, 22-27 juin 2015) et « Pragmatisme et philosophie améri-
caine aux xxe et xxie siècles » (Aussois, 29 mai-2 juin 2017). De fait, dans 
l’intervalle de cinq ans, une communauté philosophique et scienti-
fique s’est petit à petit constituée, comme en témoigne la création de 
la revue Pragmata, dont le comité de rédaction comprend pour moitié 
des chercheurs qui avaient été impliqués dans les écoles d’été précé-
dentes et pour moitié des jeunes chercheurs, qui étaient encore doc-
torants en 2015 et qui ont depuis achevé leur thèse. 

L’objectif principal de l’école d’été de Porquerolles 2019 aura été 
de former des enseignants-chercheurs, jeunes chercheurs et docto-
rants aux approches pragmatistes, à la façon dont elles permettent 
de renouveler la compréhension sur le politique et la démocratie 
et à la façon dont ces entreprises s’enracinent dans des recherches 
empiriques. Le pragmatisme se prête particulièrement bien à cette 
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entreprise du fait qu’il élabore une pensée de l’enquête et de l’expé-
rimentation qui vaut autant pour les sciences humaines et sociales 
que pour les sciences de la nature et qu’il circule sans cesse entre éla-
boration théorique et questionnement empirique. Un autre objectif, 
qui nous semble avoir été atteint, était de rassembler et de faire dia-
loguer des chercheurs de différentes disciplines, de philosophie et 
sociologie, principalement, mais aussi de sciences des organisations, 
anthropologie, écologie, sciences politiques, urbanisme, études de 
gestion et de management, linguistique, histoire ou droit. 

Notons que la création de cette écologie de la recherche est propre 
au monde francophone : que ce soit aux États-Unis, en Allemagne, 
Angleterre, Suisse ou Italie, en Scandinavie ou en Europe centrale, 
qui sont les zones géographiques dans lesquelles se sont créées ces 
dernières années des associations pragmatistes (rassemblées, de ce 
côté-ci de l’Atlantique, au sein de l’European Pragmatist Association), 
il n’existe nulle part ailleurs une telle circulation de concepts, objets 
et méthodes entre pragmatisme et sciences sociales. Sans doute, on 
assiste aux États-Unis à un regain d’intérêt pour le pragmatisme, 
en particulier en sociologie comme en a témoigné la conférence du 
Radcliffe Institute for Advanced Study, Harvard University (12-13 juin 
2017), co-organisée par Neil Gross, Isaac Reed et Christopher Winship. 
La Finlande a développé un solide secteur d’études sur les activités, 
le travail et la pédagogie dans une perspective pragmatiste. L’Institut 
Max Weber à Erfurt accueille des thésards et des chercheurs qui 
couplent pragmatisme, philosophie des sciences sociales et études 
empiriques. Mais rien de semblable, en termes de masse critique, à 
la situation française.

L’école d’été de Porquerolles 2019 a été conçue comme une série 
de dix ateliers, chacun organisé autour d’un domaine thématique 
(ville, citoyenneté, travail, anthropocène, institutions, droit), où l’on 
peut repérer les apports d’une approche pragmatiste sur le terrain du 
politique. Les organisateurs de chaque atelier avaient pour consigne 
d’expliciter comment, dans leurs programmes d’enquête empirique, 
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les références au pragmatisme leur ont permis d’articuler de nou-
velles hypothèses et d’opérationnaliser certains concepts, les ont 
amenés à s’engager de façon particulière sur leurs terrains ou dans 
leur corpus, et les ont rendus plus réflexifs sur des questions d’épis-
témologie, d’éthique ou de politique de la recherche. Cinquante per-
sonnes ont participé à l’ensemble des sessions. 

Pour éviter les répétitions, nous avons rassemblé le corpus de 
textes classiques qui ont été mentionnés ou travaillés pendant l’école 
d’été et qui, pour certaines des références, ont été reprises d’atelier 
en atelier. Dewey s’est taillé la part du lion. La présentation de cha-
cune des sessions comprend un argumentaire, parfois précédé d’une 
petite généalogie de la rencontre avec le pragmatisme, ainsi que d’un 
petit répertoire de concepts et d’une bibliographie (où n’ont été rete-
nues qu’une dizaine à une quinzaine de références).

PROGRAMME

Session 1. Lectures et usages de John Dewey. Mathias Girel, 
Stéphane Madelrieux, Matteo Santarelli.

Session 2. Ethnographie et action publique : l’urban policy research 
depuis Chicago. Mathieu Berger, Louise Carlier.

Session 3. Ambiances : pragmatisme et critique de l’expérience 
urbaine. Rachel Thomas, Jean-Paul Thibaud, Sarah Van Hollebeke.

Session 4. Pragmatisme et complexité. La sociologie des 
controverses face aux processus critiques de longue durée. Francis 
Chateauraynaud, Josquin Debaz, Martin Denoun.

Session 5. Peut-on être pragmatiste à l’heure de l’Anthropocène ? 
Pour une attention renouvelée aux expériences et aux diplomaties d’un 
monde en train de se défaire. Emmanuel Bonnet, Manuel Boutet, Diego 
Landivar, Alexandre Monnin, Emilie Ramillien, Cyprien Tasset.

Session 6.  Une ethnographie pragmatiste de la citoyenneté. 
Alexandra Bidet, Carole Gayet-Viaud, Stéphane Tonnelat, Joëlle Zask.
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Session 7. Les problèmes et leurs publics. Perspectives pragma-
tistes. Daniel Cefaï, Marie Ghis Malfilatre, Perrine Poupin, Céline 
Véniat. 

Session 8. Enquêter sur les migrants : “que se passe-t-il ?” Antoine 
Hennion, Erwan Le Méner.

Session 9. Quand l’activité religieuse se fait-elle politique ? Repenser 
la performativité des activités. Philippe Gonzalez, Cédric Terzi.

Session 10. Du réalisme juridique à Law & Society : où est passé le 
pragmatisme ? Liora Israël, Daniel Cefaï.

BIBLIOGRAPHIE GÉNÉRALE (références transversales) : 
Addams Jane (1902/2019), Démocratie et éthique sociale, Paris, Éditions Raison et 

passions, trad. fr. B. Jung & C. Jung, présentation C. Jung & B. Bruce.
Dewey John (1916/2009), Democracy and Education, New York, The Macmillan 

Company, Chap. IV. « Education as Growth ». 
Dewey John (1920/2014), Reconstruction en philosophie, Paris, Gallimard, 

chap. VII : « Reconstruction dans l’éthique ».
Dewey John (1924/2018), « Logical Method and Law », The Philosophical Review, 

33 (6), p. 560-572 (trad. fr. Écrits politiques).
Dewey John (1925/2013), Expérience et nature, Paris, Éditions Gallimard (trad. fr. 

J. Zask).
Dewey John (1926/2018), « The Historic Background of Corporate Legal. 

Personality », Yale Law Journal, 35 (6), p. 655-673 (trad. fr. Écrits politiques).
Dewey John (1927), « Justice Holmes and the Liberal Mind », The New Republic, 

53, p. 210-211.
Dewey John (1927/2010), Le Public et ses problèmes, Paris, Gallimard (trad. fr. et 

présentation par Joëlle Zask).
Dewey John (1929/2014), La Quête de certitude, Paris, Gallimard, chapitre X, « La 

construction du bien ».
Dewey John (1930/2018), « Ce que je crois », Pragmata, 1, p. 348-369. En ligne : 

(https://revuepragmata.files.wordpress.com/2018/09/pragmata-2018-1_dewey.
pdf).

Dewey John (1931/1985), « The Need for a New Party », in J. A. Boydston (ed.), 
The Later Works of John Dewey, 1925-1953, vol. 6, Carbondale, Southern Illinois 
University Press.

Dewey John (1938/1967), Logique. Théorie de l’enquête, Paris, Presses 
universitaires de France (trad. fr. et présentation par Gérard Deledalle).

Dewey John (1938/1977), Experience and Education, New York, Collier, chap. 3 
« Criteria of Experience ».
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Dewey John (1938/2005), L’Art comme expérience, Pau, Publications de 
l’Université de Pau et Tours, Éditions Farrago (trad fr. coordonnée par Jean-
Pierre Cometti).

Dewey John (1939), « Experience, Knowledge, and Value : A Rejoinder », in The 
Philosophy of John Dewey, The Library of Living Philosophers, P. A. Schilpp 
(ed.), Evanston et Chicago, Northwestern University, (LW.14.3-90). 

Dewey John (1939/1997), « La démocratie créatrice. La tâche qui nous attend », 
Horizons philosophiques, 5 (2), p. 41-48.

Dewey John (1939/2011), La Formation des valeurs, Paris, Les Empêcheurs de 
Penser en Rond (trad. fr. et présentation par Alexandra Bidet, Louis Quéré et 
Gérôme Truc).

Dewey John (1941/2018), « My Philosophy of Law », in Julius Rosenthal Law 
Foundation, My Philosophy of Law – Credos of Sixteen American Scholars, 
Boston Law Books (trad. fr. Écrits politiques).

Dewey John (2018), Écrits politiques, Paris, Gallimard.
Dewey John (2019), Écrits sur les religions et le naturalisme, Genève, IES (trad. fr. 

et présentation par J. Stavo-Debauge).
Follett Mary P. (1918), The New State : Group Organisation, the Solution of 

Popular Government, New York, Longmans, Green and Co (NS) (nouvelle 
édition, Philadelphie, Pennsylvania University Press, 1998).

Follett Mary P. (1924), Creative Experience, New York, Longmans, Green and 
Co (CE).

Follett Mary P. (1925/1942), « Power », in Id. (1942), Dynamic Administration : 
The Collected Papers of Mary Parker Follett, H. C. Metcalf & L. Urwick (eds), 
New York, Harper & Brothers Publishers, p. 72-95.

James William (1902), The Varieties of Religious Experience : A Study in Human 
Nature, Londres et Bombay, Longmans, Green & Co. 

James William (1909), A Pluralistic Universe : Hibbert Lectures at Manchester 
College on the Present Situation in Philosophy, New York, Longmans, Green 
and Co.

James William (1909/2007), Philosophie de l’expérience. Un univers pluraliste, 
Paris, Les Empêcheurs de penser en rond/Le Seuil.

James William (1912), Essays in Radical Empiricism, New York, Longmans, Green 
and Co.

Mead George-Herbert (1934/2006), L’Esprit, le soi et la société, Paris, Presses 
universitaires de France.

Peirce Charles S. (1878), « Comment se fixe la croyance », Revue philosophique de 
la France et de l’étranger, 3 (6), p. 553-569.

Peirce Charles S. (1958), « Letters To Lady Welby » (1903-1911), in Selected 
Writings, New York, Dover Publications, chap. 24.

Peirce Charles S. (1978), Écrits sur le signe, Paris, Seuil (trad. fr. G. Deledalle).
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SESSION 1. LECTURES ET USAGES  
DE JOHN DEWEY

Mathias Girel, Stéphane Madelrieux, Matteo Santarelli

Cette session a regroupé trois présentations philosophiques sur 
les manières de lire et d’utiliser John Dewey. 

Stéphane Madelrieux s’est placé à un point de vue très général 
pour analyser et évaluer les trois grandes manières qui se sont histo-
riquement imposées de comprendre Dewey en assignant à chaque 
fois un centre de gravité différent à l’ensemble de son œuvre et en la 
rapportant à une figure de référence privilégiée différente. On peut 
voir en Dewey d’abord et avant tout un philosophe social, engagé 
dans la cause du progressisme, influencé dès sa formation par la cri-
tique d’inspiration hégélienne des théories individualistes et libérales 
classiques, et dont le point d’aboutissement est l’élaboration d’une 
nouvelle théorie de la démocratie articulée à une nouvelle concep-
tion de l’éducation comme grand moyen de la réforme sociale. De ce 
point de vue, ses œuvres majeures seraient Démocratie et éducation 
(1916) et Le Public et ses problèmes (1927). Mais on peut également 
voir en Dewey d’abord et avant tout un logicien et philosophe de la 
connaissance, qui aurait formulé une variante du pragmatisme inti-
tulée l’instrumentalisme, et dont le but principal est de formuler une 
théorie générale de l’enquête comme mode de pensée expérimen-
tal, et dont l’enquête sociale n’est qu’un cas particulier. La figure de 
référence est cette fois-ci Peirce, et la synthèse de toute sa pensée se 
trouverait dans l’un de ses derniers livres, Logique : la théorie de l’en-
quête (1938). On fait enfin également de Dewey d’abord et avant tout 
un métaphysicien, qui aurait eu pour objectif d’élaborer une théo-
rie générale de l’expérience, dont l’expérience sociale comme l’expé-
rience cognitive ne sont que des phases ou des aspects. On souligne 
alors plutôt l’influence qu’a eue William James dans cet effort pour 
élaborer un empirisme radicalisé, et ses livres majeurs seraient par 
voie de conséquence Expérience et nature (1925) et son couronnement 
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esthétique, Art et expérience (1934). Stéphane Madelrieux a montré 
les limites de ces trois grandes lectures et proposé pour les surmon-
ter une quatrième manière de comprendre l’ensemble de sa pensée, 
qui trouve plutôt sa clef de lecture dans La Quête de certitude (1929).

Mathias Girel est parti des œuvres de la maturité de Dewey, et 
notamment d’une matrice de textes qui comprend Le Public et ses 
problèmes (1927), La Quête de Certitude (1929) et Individualism Old 
and New (1930), pour montrer d’une part, ce qui en est la partie clas-
sique, en quoi ses notions de public, de valeur et d’individu reçoivent 
un éclaircissement pragmatique et sont étroitement reliées. À ces trois 
thèmes, il en ajoute un autre, l’objet, qui est éclairci dans la théorie de 
l’enquête, sous ses diverses formes, l’exposé le plus abouti étant sans 
doute celui de la Logique, Théorie de l’enquête (1938). Sur la base ces 
rappels, il montre ensuite quelles ressources la pensée de Dewey offre 
aujourd’hui pour penser des publics « spectraux » (sans cesse mena-
cés d’« éclipse »), en quoi la recherche de « ce à quoi nous tenons », 
qui constitue le cœur de sa théorie de la valeur, ne résorbe jamais l’in-
certitude pratique qui en est l’aiguillon ; de quelle manière ce que le 
sociologue Ulrich Beck a appelé des « catégories-zombies » entravent 
le développement des individus, et enfin en quoi la Logique, notam-
ment, permet de penser des « objets douteux » (dont l’aspect douteux 
ne se résume pas au doute subjectif que nous pouvons éprouver). Un 
des paris de l’exposé est que ces ressources n’apparaissent pas seule-
ment dans un usage quelque peu mercenaire que l’on pourrait faire 
aujourd’hui de l’œuvre de Dewey, mais sont au cœur de sa pensée, 
en un moment important de son développement. 

Matteo Santarelli a essayé de reconstruire la conception deweyenne 
de l’intérêt. D’abord, il a montré comment la théorie sociale des inté-
rêts développée dans les œuvres majeures de Dewey – notamment 
The Public and its Problems (1927) et Theory of Valuation (1939) – se 
base sur des hypothèses très précises au niveau psychologique, bio-
logique et épistémologique : l’anti-introspectionnisme ; le rejet de 
la dichotomie subjectivisme versus objectivisme ; la définition des 
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intérêts en termes d’articulation et de réorganisation du niveau bio-
logique. Puis, il a discuté l’idée deweyenne selon laquelle les intérêts 
se forment en répondant à une situation problématique. Cette ana-
lyse s’est développée en trois points : a) définition de ce que « situation 
problématique » veut dire ; b) analyse du lien étroit entre le processus 
de détermination de la situation problématique et l’émergence des 
intérêts ; c) discussion de la thèse de Dewey selon laquelle le contrôle 
du processus de formation et de redéfinition des intérêts est un enjeu 
démocratique crucial. Enfin, il a analysé la production intellectuelle 
de Dewey en tant qu’intellectuel engagé dans les années 1930-1932. Il 
a essayé de montrer comment cette production est une tentative assez 
cohérente par Dewey de traduire sa théorie sociale des intérêts dans le 
milieu de l’activité politique. En conclusion, Santarelli a discuté de la 
possibilité d’appliquer les réflexions deweyennes à des dynamiques 
politiques contemporaines, notamment à la question du populisme. 

Petit répertoire de concepts : 1/ Démocratie, enquête, expé-
rience ; 2/ Public et publics spectraux, valeur, individu, objet et objets 
douteux, incertitude, catégories-zombies ; 3/ Intérêt, situation pro-
blématique, démocratie, action politique, populisme.

BIBLIOGRAPHIE
Beck Ulrich & Elisabeth Beck-Gernsheim (2002), « Zombie Categories : 

Interview with Ulrich Beck », in Individualization : Institutionalized 
Individualism and Its Social and Political Consequences, London, SAGE 
Publications Ltd, p. 202-213.

Bernstein Richard (1966), John Dewey, New York, Washington Square Press 
[centralité de la théorie de l’expérience].

Girel Mathias (2013), « John Dewey, L’existence incertaine des publics et l’art 
comme “critique de la vie” », in Bruno Ambroise & Christiane Chauviré (eds), 
Le Mental et le social, Paris, Éditions de l’EHESS (« Raisons Pratiques », 23), 
p. 331-348. En ligne : (https://books.openedition.org/editionsehess/12081).

Girel Mathias (2016), « L’incertitude en pratique chez John Dewey », Raison 
Publique, 20, p. 13-35.

Hook Sidney (1939), John Dewey : An Intellectual Portrait, New York, John Day 
[centralité de la logique de l’enquête].

Lee Mordecai (1920-1948), The Philosopher-Lobbyst : John Dewey and the People’s 
Lobby, Albany, Suny Press.
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Madelrieux Stéphane (2016), La Philosophie de John Dewey, Paris, Vrin.
Midtgarden Torjus (2019), « Dewey’s Conceptualization of the Public as Polity 

Contextualized : The Struggle for Democratic Control over Natural Resources 
and Technology », Contemporary Pragmatism, 16 (1), p. 104-131.

Santarelli Matteo (2019), La vita interessata. Una proposta teorica a partire da 
John Dewey, Macerata, Quodlibet. 

Westbrook Robert B. (1991), John Dewey and American Democracy, Ithaca, 
Cornell University Press, [centralité de la théorie de la démocratie pour toute 
son œuvre]. 

SESSION 2. ETHNOGRAPHIE ET ACTION 
PUBLIQUE : L’URBAN POLICY RESEARCH 
DEPUIS CHICAGO

Mathieu Berger, Louise Carlier

Cette session a proposé une réflexion sur les possibles contribu-
tions de l’ethnographie à l’action publique, à partir des observations 
et expérimentations du Metrolab, un laboratoire interdisciplinaire 
de recherche urbaine appliquée basé à Bruxelles, au sein d’une pro-
grammation de projets urbains financés par l’Union européenne 
(Feder-Bruxelles).

Un premier moment a été consacré à l’approche, aux méthodes et 
aux pratiques de ce qu’on pourrait appeler une policy ethnography. 
Différents travaux menés au sein du Metrolab s’inscrivent dans l’ap-
proche pragmatiste proposée par John Dewey, reconnaissant un rôle 
politique à l’enquête. Celle-ci est à la fois un outil d’éclaircissement 
des différentes perspectives sur une même situation et un outil de 
médiation entre différentes voix et expériences de publics, échap-
pant aux instruments de connaissance officiels et passant entre les 
mailles des dispositifs participatifs mis en place par les acteurs des 
politiques urbaines. À partir de l’exemple de différentes enquêtes 
menées dans cette perspective, ont été examinées quelques consé-
quences méthodologiques, épistémologiques et éthiques pour le 
chercheur : l’ajustement du temps de la recherche à la temporalité 
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de l’action, la co-définition de la problématique avec les acteurs, la 
contrainte de recevabilité de la critique, etc. Parmi les défis rencon-
trés, on a insisté particulièrement sur celui que représente la com-
munication et la coopération scientifiques entre sociologues-ethno-
graphes, géographes, urbanistes, architectes ou encore artistes, pho-
tographes, à partir d’une « sémiotique de l’interdisciplinarité », ins-
pirée par les travaux de Charles S. Peirce. 

Un second moment a été consacré aux outils descriptifs mobili-
sés dans des ethnographies menées dans cette perspective – enri-
chies par l’interdisciplinarité et une conscience du rapport à l’ac-
tion – et qui cherchent à rendre compte de l’environnement social 
des projets urbains. Ce problème de « socialisation du projet urbain » 
est insuffisamment pris en compte dans les instruments de connais-
sance et de planification mobilisés par les responsables des politiques 
de la ville. Une source d’inspiration majeure en la matière est l’« éco-
logie humaine » développée par Robert E. Park à Chicago dans les 
années 1920, et qui s’inscrit elle-même dans la filiation du pragma-
tisme américain. Définie comme l’étude des relations sociales et spa-
tiales entre différents mondes sociaux coexistant au sein d’un même 
environnement, l’écologie humaine s’est développée à partir d’ethno-
graphies portant sur différents mondes sociaux observés in situ, avec 
une attention particulière pour les processus écologiques modelant 
leurs espaces de vie (accommodation, isolation, ségrégation, sym-
biose…). Les intervenants sont revenus sur la mobilisation, dans les 
travaux actuellement développés autour de la dimension sociale des 
territoires de l’action publique, des outils de description et d’analyse 
de l’écologie humaine, afin d’en montrer certains apports et certaines 
limites. Ils ont également considéré ses prolongements possibles dans 
une « sociologie topologique des espaces urbains », cherchant à com-
pléter l’écologie humaine par une psychologie sociale et environne-
mentale issue de la Gestalt Theory de Kurt Lewin et Martha Muchow.

La session a permis de présenter le projet Metrolab et ses contribu-
tions à l’enquête sur la ville, ainsi que ses conséquences concrètes sur 
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quelques projets de politique urbaine de Bruxelles. Ont été exposées 
les hypothèses d’une sémiotique percienne mises au service d’une 
approche écologique et d’une sociologie topologique des espaces 
urbains.

Petit répertoire de concepts  : Enquête, espaces publics, 
milieux, coexistence, accommodation, topologie, écologie humaine, 
sémiotique.
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SESSION 3. AMBIANCES : PRAGMATISME ET 
CRITIQUE DE L’EXPÉRIENCE URBAINE

Rachel Thomas, Jean-Paul Thibaud, Sarah Van Hollebeke

Généalogie : Cette session a présenté une réflexion récente au sein 
de l’équipe Cresson de l’UMR « Ambiances, Architectures, Urbanités » 
autour de la dimension politique et critique de l’ambiance, qui prend 
appui dans un premier temps sur une série d’enquêtes empiriques 
menées durant le courant des années 2010 dans différents terrains 
à l’échelle nationale et internationale (Angleterre, Belgique, Brésil, 
Canada, France, Venezuela) posant, entre autres, la question des pro-
cessus d’homogénéisation et de normalisation des espaces publics 
et des ambiances. Si les objets de recherche de ces différents collec-
tifs de chercheurs diffèrent – certains axent leurs interrogations sur 
des phénomènes d’aseptisation et de pacification (Thomas et al., 
2012, 2014), sur les dispositifs sécuritaires et de surveillance dans 
des contextes pré et post attentats (Masson et al., 2014), d’autres sur 
des formes d’être et d’habiter en situation de vulnérabilité et de risque 
(Tixier, 2011 ; Pecqueux et al., 2018 ; Thibaud, 2018, à paraître), d’autres 
encore sur les formes et médiums d’appréhension, de représenta-
tion ou de définition d’ambiances urbaines dans des projets urbains 
(Brayer, 2015 ; Van Hollebeke, thèse en cours) – tous mettent en avant 
les effets des ambiances sur les corps et les affects des usagers, sur 
leurs dispositions à être, à agir et à interagir en public. Si les travaux 
du Cresson se sont développés initialement à partir d’une entrée 
phénoménologique, la perspective pragmatiste est de plus en plus 
présente au sein de l’équipe. Un groupe de recherche « Urbanités 



506

ambiantes, vers une sensibilisation des études urbaines » (coordi-
nation : Laurent Devisme et Jean-Paul Thibaud) questionne l’articu-
lation entre ambiances et urbanités à partir d’une sensibilité pragma-
tiste. Ce groupe de recherche a une vocation délibérément explora-
toire et prospective. Il vise à ouvrir de nouvelles pistes de question-
nement et postures d’enquête en s’interrogeant sur une possible sen-
sibilisation des études urbaines.

Argument : Si les travaux du Cresson ne sont pas dénués d’une 
forme de critique, celle-ci reste cependant implicite et formulée 
essentiellement à l’égard de la discipline architecturale ou de l’ur-
banisme. En effet, ces travaux pointent du doigt la tendance des 
concepteurs et des aménageurs à perpétuer des modes de pensée et 
de faire presque exclusivement fondés sur l’œil, négligeant la portée 
et la richesse des autres sens et des autres modalités sensibles de l’es-
pace pour l’expérience urbaine. De ce constat naissent alors plusieurs 
pistes de réflexion et divers outils (effets sonores, cartographies sen-
sibles…) visant à mieux prendre en compte les sens dans le travail 
de conception ou dans la réflexion sur la gestion des espaces vécus.

Or des recherches récentes de l’équipe menées dans des terrains 
problématiques du point de vue social et engageant des question-
nements forts autour de la reconfiguration des urbanités contem-
poraines appellent un autre travail critique, plus explicite et davan-
tage inscrit dans une perspective articulant clairement ambiance et 
politique.

Le propos de cette session a donc été de s’interroger sur cette arti-
culation et sur la possibilité de formuler une critique à l’égard de l’ur-
bain, à partir d’une attention portée aux effets des transformations 
des ambiances urbaines sur le sensorium humain et les formes sen-
sibles de la vie urbaine. Il s’agit ainsi d’une première manière de se 
positionner face à une théorie critique qui aborderait les transforma-
tions de l’urbain à l’échelle macrosociologique et sous le seul angle 
des injustices spatiales, des formes d’exclusion sociale, de domination 
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ou de reproduction des inégalités (Lefebvre, 1961, 1968 ; Wacquant, 
2006 ; Cresswell, 1996, 2006 ; Harvey, 2008, 2011). Si elle n’exclut pas 
de prendre en charge ces thématiques, une critique de l’urbain depuis 
l’ambiance le fait à partir d’un regard ethnographique, sensible au 
vécu situé des usagers et aux expériences incarnées des ambiances 
urbaines. Elle passe également par la prise en considération d’une 
série de savoirs, de connaissances déjà-là et déjà captée, souvent 
restée invisible ou peu prise en considération (et qu’il est possible 
de retrouver dans les notes personnelles d’habitants, les documents 
d’organismes sociaux, les photographies, vidéos, prises de son de 
bureaux d’études etc.).

Au-delà de cette discussion, il s’est aussi agi de dégager les concep-
tions du politique et les postures qu’engagent une critique de l’ur-
bain depuis l’ambiance. Quels déplacements sont-ils nécessaires pour 
mener un travail critique à partir du champ des ambiances ? Il s’est 
agi également de travailler à une conception pragmatiste de l’am-
biance, sensible à sa dimension performative, écologique et pathique. 
Comment passer d’une écologie sensible des ambiances à une écolo-
gie politique des ambiances ? Quelles pistes théoriques et méthodo-
logiques adopter ? C’est à ces questions qu’ont tenté de répondre les 
interventions de Rachel Thomas (« De l’enquête sur les ambiances à 
la mise en place d’une critique sensible de l’urbain. Liens et enjeux au 
pragmatisme »), de Jean-Paul Thibaud (« Enquêter selon l’ambiance ? 
Questions au pragmatisme ») et de Sarah Van Hollebeke (« Chronique 
d’une enquête sur les usages projetés d’une ancienne abbaye et de 
ses espaces publics »).

Petit répertoire de concepts : politique de l’expérience sensible, 
ambiance(s), affects, civilités, urbanités, écologie critique, enquête, 
valuation.
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SESSION 4. PRAGMATISME ET COMPLEXITÉ. 
LA SOCIOLOGIE DES CONTROVERSES FACE 
AUX PROCESSUS CRITIQUES DE LONGUE 
DURÉE

Francis Chateauraynaud, Josquin Debaz, Martin Denoun

Généalogie : Dès la fin des années 1990, la sociologie des alertes 
et des controverses s’est nourrie du pragmatisme, dont les argu-
ments philosophiques fournissent un ensemble de maximes perti-
nentes pour étudier, caractériser, et accompagner les logiques d’en-
quêtes par lesquelles les acteurs parviennent, ou non, à produire des 
preuves tangibles, à réduire des incertitudes ou encore à lancer des 
alertes. Liés aux transformations des enjeux en environnement, santé, 
science et technologie, construits au fil de controverses de longue 
portée (Chateauraynaud & Debaz, 2017 ; Debaz, 2017), les objets étu-
diés ont permis d’intégrer de multiples dimensions du pragmatisme 
en sociologie. La série de travaux menés par le GSPR et ses parte-
naires a, dans le même mouvement, contribué au développement 
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de problématiques peu présentes dans les cadres d’analyse sociolo-
gique d’inspiration pragmatique ou pragmatiste : 

• l’étude en profondeur des activités argumentatives, qui ne 
peuvent se réduire à des formes de délibération ou à des logiques de 
justification, mais intègrent tout un ensemble de procédés et de mou-
vements discursifs, que l’on a abordés à partir d’une approche prag-
ma-dialectique (Van Eemeren, 2008) ;

• une modélisation des activités visionnaires et de la fabrique des 
futurs, à travers l’examen analytique des moments d’ouverture et de 
fermeture des espaces de possibles, et de leur transformation au fil 
du temps (Dewey, 1910 ; Chateauraynaud, 2016) ; 

• l’entrée par les milieux en interactions, dans lesquels se déploient 
les expériences et se forgent les prises individuelles et collectives 
(Ingold, 2011 ; Tsing, 2015 ; Chateauraynaud & Debaz, 2017) ; 

• les formes d’emprise engendrées au cœur de relations et des 
transactions qui opèrent entre milieux, dispositifs et représentations 
(Chateauraynaud, 2015) ;

• et, plus récemment, les processus non-linéaires et mul-
ti-échelles, qui caractérisent les systèmes complexes dynamiques 
(Chateauraynaud & Chavalarias, 2017 ; Chateauraynaud, 2018 ; 
Li Vigni, 2018).

Argument : C’est sur ce dernier point qu’a été centrée la session, 
tout en soulignant qu’il incorpore les autres points de manière qua-
si-méréologique. En effet, les travaux récents de la pragmatique des 
transformations envisagent des convergences entre pragmatisme et 
théorie des systèmes dynamiques complexes, impliquant une inter-
disciplinarité, ou plutôt transdisciplinarité, toujours plus marquée 
au fil des enquêtes. Il faut élucider ce qui fait la complexité ou l’ir-
réductibilité des processus, en outillant l’enquête et les interpréta-
tions pour face à des processus de transformation non-linéaires, dif-
ficiles à cartographier, dans lesquels se jouent de multiples dimen-
sions épistémiques et axiologiques (Chateauraynaud & Chavalarias, 
2017). On retrouve au passage l’inférence de type abductif caracté-
ristique de la logique peircienne (Chauviré, 2004). 
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Cette reconstruction de nos formes de raisonnement est d’autant 
plus urgente et décisive dans un contexte où les questions environ-
nementales mettent en rapport des échelles spatiales, temporelles, 
sociales et cognitives hétérogènes, marquées par un déphasage per-
manent (Blanc et al., 2017 ; Charvolin & Ollivier, 2017 ; Centemeri, 
2015). En retour, les acteurs opèrent en situation de constants change-
ments d’échelle, dont le suivi constitue un des enjeux contemporains 
de la sociologie, auxquels peut répondre l’articulation de concepts et 
d’outils issus des deux univers. On a insisté à la fois sur les conver-
gences et les divergences : avec d’un côté le pluralisme des interpré-
tations et de l’autre la non-linéarité et l’absence de causalité mono-
tone. Le pragmatisme a du mal à penser les effets de système, mais les 
théoriciens de la complexité restent peu convaincants lorsqu’il faut 
se placer à l’échelle des acteurs, individuels ou collectifs. 

L’étude de controverses multi-scalaires engendre des cadres d’ana-
lyse heuristiques, capables de ré-articuler analyse critique et enquête 
empirique, en faisant bouger les lignes sur plusieurs plans. Outre un 
changement de perspective sur ce qui fait la portée de toute argu-
mentation, lorsqu’elle est saisie en mouvement et non comme simple 
répertoire d’arguments, il s’y joue un renouveau de la phénoménolo-
gie à partir des milieux en interactions, prenant en compte les jeux 
d’échelle, spatiale et temporelle maniés par les acteurs eux-mêmes. À 
ce jour, l’étude de multiples dossiers, tant pour eux-mêmes que dans 
une perspective comparatiste, a engendré un matériel considérable 
exigeant d’infléchir la version initiale de la sociologie des contro-
verses – celle qui fut construite aux points de jonction de la sociologie 
des Cités et de la théorie de l’acteur-réseau. De nouveaux questionne-
ments de recherche surgissent par la confrontation systématique de 
processus critiques de longue durée, conduisant à revoir les straté-
gies d’enquête, et en particulier les modalités d’articulation entre les 
archives (enquêtes sur les séries passées), le suivi des processus (mise 
à jour continue des séries dans le temps des acteurs) et l’enquête eth-
nographique (par immersion dans des sites dûment sélectionnés, en 
permettant des boucles de rétroaction sur l’analyse à distance). C’est 
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dans cette dynamique que sont développés des instruments dédiés à 
l’assistance aux chercheurs dans l’analyse de grands corpus textuels 
évolutifs (Prospéro et Cie), en entretenant des accès privilégiés à dif-
férents terrains définis dynamiquement. La place de ces outils dans 
l’univers aujourd’hui hyperactif des artefacts numériques (Cointet & 
Parasie, 2018) reste singulière. Face au déferlement des « big data », 
cette approche quali-quanti est plus que jamais nécessaire, en res-
tant liée aux logiques d’enquêtes de terrain engageant une sociologie 
compréhensive (Chateauraynaud & Debaz, 2018 et 2019).

Cette session a mis en discussion cette version de l’enquête prag-
matiste en sociologie, que l’on nomme parfois « pragmatique de 
la complexité ». Elle a été illustrée à partir de cas et de terrains en 
Gironde, Île-de-France, Bretagne, Angleterre, Brésil et Colombie.

Petit répertoire de concepts : activité argumentative, balistique 
sociologique, bifurcation, controverse, criticité, configuration discur-
sive, contre-anthropocène, empreneur, irréductibilité, irréversibilité, 
lanceur d’alerte, micromonde, milieux en interactions, monde sen-
sible, ouvertures d’avenir, pragmatique des transformations, prise 
et asymétrie de prises, processus critique, puissance d’expression, 
reconfigurateur, scénarisation du futur, technologie littéraire, zigzag.
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SESSION 5. PEUT-ON ÊTRE PRAGMATISTE 
À L’HEURE DE L’ANTHROPOCÈNE ? POUR 
UNE ATTENTION RENOUVELÉE AUX 
EXPÉRIENCES ET AUX DIPLOMATIES D’UN 
MONDE EN TRAIN DE SE DÉFAIRE

Emmanuel Bonnet, Manuel Boutet, Diego Landivar, 
Alexandre Monnin, Emilie Ramillien, Cyprien Tasset

Historiquement, le pragmatisme est une prise de position motivée 
par une attention particulière aux expériences extrêmes, tel le suicide 
ou la mystique, mais aussi le tragique de l’existence, chez James en 
particulier – une attention prolongée, chez des auteurs inspirés par 
le pragmatisme ou s’inscrivant dans ce courant tels W. E. B. Du Bois 
ou Jane Addams, aux expériences tragiques liées à la race et au genre 
découlant de situations particulièrement violentes, telles que l’escla-
vage ou la domination exercée sur les femmes. Aujourd’hui, les crises 
écologiques renvoient à leur tour à de telles expériences. 

« Croyance » est sans doute le terme le plus utilisé en sciences 
sociales pour décrire ces expériences, et particulièrement au sein du 
pragmatisme. Mais il sert souvent à neutraliser les prétentions des 
acteurs à avoir prise sur la réalité. Peut-on décrire les réactions face à 
la question écologique avec le même terme que celui utilisé à propos 
de l’adhésion aux « fake news » et autres « théories du complot » ? 
Pour dépasser cet écueil, un dialogue a été proposé entre le pragma-
tisme de William James, son pluralisme du multivers et son exalta-
tion des possibles, et les courants, souvent issus du Sud, qui ont tantôt 
admis l’idée d’un pluralisme ontologique (Descola), la critique d’une 
modernité/rationalité comme colonialité (Quijano), une « pluriver-
salité » épistémique (Mignolo, Escobar), ou qui, tout simplement, se 
sont efforcés de prendre au sérieux la métaphysiques des « autres » 
(Viveiros de Castro).
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Déployer et équiper ce dialogue est d’autant plus urgent que les 
catégories critiques construites aujourd’hui pour penser les crises 
écologiques sont elles-mêmes inscrites dans les référentiels de la 
science et du colonialisme. Il en est ainsi des notions d’effondrement 
et d’anthropocène, concepts totalisants, autoréflexifs, occidentaux. 
Se pose alors la question de construire des devenirs communs avec 
des collectifs ontologiques densifiés, pluriels et épars, sans tomber 
dans une situation où chaque perspective aurait un droit à exister 
dans un périmètre réduit. Question qui n’est pas seulement l’heureux 
foisonnement d’un monde jamesien « toujours en train de se faire » 
(in the making), et d’une quantité toujours plus importante d’êtres ou 
de modes d’existence, mais aussi le pullulement tragique où nombre 
de ces êtres sont abîmés, amoindris, où le monde même est littérale-
ment « pollué » de trop de possibles – autrement dit, un monde « en 
train de se dé-faire » (in the unraveling).

Cette tension est apparue particulièrement féconde. La difficulté 
à la prendre en charge peut être rendue manifeste dans les théories 
des organisations (Vaujany et al., 2016) et les sciences de gestion lors-
qu’elles se focalisent sur le « monde organisé » ou sur l’« organiza-
tional becoming » (Chia & Tsoukas, 2002) d’un monde en train de se 
faire, et mettent en avant l’idée que l’organisation doit résister à la 
désorganisation, réparer et « reprendre » le monde (Durand, 2013). 
À l’opposé, un tournant pragmatiste dans l’étude des organisations 
permet d’appréhender et d’enquêter un monde en train de se défaire, 
non sans certains renoncements. La sociologie de Chicago et, plus 
largement, le mouvement progressiste ont tenté de saisir un monde 
sujet à de radicales transformations et en proie à la question sociale. 
Le pragmatisme fut leur réponse et leur recours. Les transformations 
que nous affrontons aujourd’hui sont incommensurables et ouvrent 
une question nouvelle, écologique. Quelle sera notre réponse ? 

C’est ce que cet atelier a essayé de déterminer à partir d’enquêtes et 
de matériaux partant de l’expérience de ces tensions, et des processus 
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dans lesquels s’engagent les sujets qui les vivent. Ont été considérés 
notamment :

1. les transformations qu’elles leur demandent, qui peuvent 
prendre des formes variables depuis le cynisme, en passant par 
diverses formes d’acculturation, jusqu’à des formes de conversion – 
certains changeant complètement de vision du monde ;

2. les diplomaties nouvelles (soit le dialogue entre cosmologies 
et ontologies hétérogènes) dans lesquelles s’engagent ces êtres en 
transformation lorsque leurs trajectoires les amènent à se croiser au 
sein des territoires mouvants, réels et imaginaires, qu’ils arpentent. 

Pour aborder ces différents points, ont été mobilisés des matériaux 
très divers, allant du trouble des collectifs effondristes, en France, aux 
expériences des populations du Sud, mais aussi d’éleveurs pratiquant 
la diplomatie cosmopolitique dans le Puy-de-Dôme, en passant par 
des entretiens menés avec des chefs d’entreprise sur l’irruption de 
l’anthropocène au sein de leurs organisations, tout en questionnant 
cette catégorie, centrale en gestion, au motif qu’elle conditionne une 
reprise, sur un mode acosmique, de nombreux thèmes pragmatistes.

Petit répertoire de concepts : effondrement, anthropocène, 
effondr.iste/isme, collapsologie, collapsonautes, survivalisme, pos-
sible, croyance, certitude, doute, sécurité, méliorisme, catastrophe, 
projet, knowing/organizing/sense-making.
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SESSION 6. UNE ETHNOGRAPHIE 
PRAGMATISTE DE LA CITOYENNETÉ.

Alexandra Bidet, Carole Gayet-Viaud,  
Stéphane Tonnelat, Joëlle Zask

« Moral and political action is practical ; that is, it 
implies needs and effort to satisfy them. »  

(Dewey, 1920, Reconstruction in Philosophy,  
New York, Henry Holt : 111)
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Généalogie : retour sur la notion de politisation

Peut-on circonscrire un champ propre à l’action politique ? Il est 
commun de répondre par l’affirmative, en associant l’action politique 
à certains traits (la conflictualité, la montée en généralité, l’extério-
rité au regard des intérêts particuliers), à des espaces-temps cano-
niques (le vote, le débat public, la manifestation, l’engagement mili-
tant ou associatif, ou a minima l’action collective), ou encore à un 
domaine d’activités spécialisé et professionnalisé, dédié à la conduite 
des affaires publiques et à l’exercice du pouvoir, en lui associant toutes 
les activités « partisanes » qui lui sont corrélées. De maintes façons, 
depuis une trentaine d’années, la tendance a été toutefois d’élargir 
la focale et d’assouplir l’idée de « frontières » du politique. Un critère 
n’est pas moins resté de mise, qui associe le politique à une visée spé-
cifique : contribuer, d’une façon ou d’une autre, à la sphère de déci-
sion politique. Dans ce cadre, l’activité politique des citoyens reste 
alors limitée à tout ce qui amène (in fine par l’élection) les uns au pou-
voir, et à tout ce qui cherche ensuite à contester des effets de ce pou-
voir (résistance, mobilisations), ou à contribuer à son exercice (démo-
cratie participative).

Cette session a considéré que le pragmatisme permettait de reve-
nir plus radicalement sur la notion de politisation, en refusant toute 
spécificité à l’action politique, qu’il n’associe plus à des objets pré-
définis ni à une topographie particulière. Rapportée plus générale-
ment à la formation des valeurs à même de guider nos formes de vie 
commune, l’action politique ne s’émancipe pas du cours ordinaire 
des vies et des expériences individuelles. Étudier l’action politique, 
c’est alors considérer la porosité entre les espaces de vie et, dans ce 
cadre, s’attacher à analyser les ressorts et la portée des formes d’inter-
ventions ou des dynamiques d’engagement qui explorent, enquêtent 
ou prennent parti de façon manifeste sur ce qui vaut en matière de 
vie commune entre simples concitoyens. Cette articulation, voire ce 
continuum, entre le cours de l’expérience sociale des personnes et les 
dynamiques d’engagement qu’elles inscrivent dans leur trajectoire a 
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été peu étudié. Elle appelle ce que Jack Katz nomme, dans une filia-
tion pragmatiste, une ethnographie « en trois dimensions », où l’at-
tention aux situations est enrichie par la prise en compte des tempo-
ralités de l’expérience : la dynamique continue des transactions entre 
les individus et leurs milieux. 

La parution en 2010 du texte du politiste Nicolas Mariot, « Pourquoi 
il n’existe pas d’ethnographie de la citoyenneté », a contribué à inciter 
à fédérer des efforts en ce sens, à travers diverses initiatives (enquête 
collective, séminaires, colloques, publications), en mettant en regard 
des enquêtes menées sur des terrains variés (aide aux sans-abri, jar-
dins partagés, associations de parents d’élèves, aide aux migrants, 
appels au 18, signalements au 115, interactions entre quidams dans 
les transports ou les espaces publics, enfants dans les espaces publics, 
participation à Nuit debout…). Ainsi, on montre que, dans une filia-
tion pragmatiste, une telle ethnographie de la citoyenneté existe bel 
et bien, à condition bien sûr de ne pas réduire l’ethnographie à celle 
de milieux d’interconnaissance, la citoyenneté à ses espaces-temps 
canoniques, ni le politique à la politique.

Argument : étudier l’action politique en personne, en deçà et 
au-delà de l’action collective 

En invitant à considérer la démocratie comme un « mode de vie 
personnel », John Dewey engageait déjà à saisir l’agentivité politique 
à l’échelle des personnes, de « l’expérience personnelle », en même 
temps qu’à porter une attention renouvelée aux « formes de la vie com-
mune ». De différentes façons, les travaux présentés dans cette ses-
sion privilégient cette « échelle des personnes », qui permet de faire 
droit au caractère processuel de la genèse d’idées et d’actions poli-
tiques, et au rôle moteur, dans la genèse et l’entretien d’une expé-
rience citoyenne ou démocratique, d’enquêtes non d’emblée prises 
dans un processus collectif de résolution d’un problème public, ou 
même dans sa genèse. En considérant les « transactions » de l’individu 
et de son environnement, on peut saisir les ancrages d’engagements 
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citoyens dans des dynamiques, pour partie personnelles, d’explora-
tion du monde et de soi : que leur doivent-ils ? 

Cela a amené à creuser et illustrer plusieurs pistes, parmi 
lesquelles : 

- L’intérêt de l’approche ethnographique pour saisir la complexité 
des temporalités à l’œuvre (les formes de cumulativité d’une situa-
tion à une autre ; la double orientation temporelle d’un geste vers des 
occurrences passées, présentes et à venir), mais aussi les formes de 
porosité et de circulations entre espaces et sphères de vie. 

- La valeur heuristique de toutes sortes et nuances d’émotions – 
malaise, réticence, honte, dégoût, colère, mais aussi sympathie, joie, 
etc., pour accéder à l’expérience sensible faite d’une situation, et à 
la portée politique qui a pu lui être donnée, pour autant qu’y a été 
déployé l’horizon ou l’arrière-plan d’une vie en commun.

- Essayer de comprendre ce qui fait « expérience » en matière 
citoyenne amène à développer plus particulièrement l’étude des 
formes de félicité dans les interactions fugaces entre quidams, autant 
que celle des formes de hantise : dans les deux cas, la situation, quand 
bien même récurrente, est un « tout qualitatif » éprouvé avec intensité. 

- « Growth » as an end : la question de l’apprentissage et de l’éduca-
tion est investiguée comme un fil directeur de l’expérience citoyenne, 
à travers aussi bien les expérimentations de partis pris faites en per-
sonne, et la genèse plus ou moins tâtonnante de « lignes d’intérêt 
actives », que les façons d’essayer de contribuer latéralement à l’édu-
cation des autres. Dans les deux cas, on essaye de documenter les 
façons dont la perspective d’un enrichissement direct ou indirect 
des expériences présentes et à venir peut orienter l’agir politique. 

- La variété des formes d’engagement : il s’agit d’interroger les 
enjeux politiques y compris des engagements les plus transitoires, 
ponctuels ou apparemment limités (engagements « en passant », 
mobilisation de tiers institutionnels), mais aussi de formes de cumu-
lativité engageant des temporalités plus longues ou des dynamiques 
d’« engrenage » enclenchées par des événements, qu’elles soient effec-
tives, anticipées, ou remémorées. 
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- La mise au travail d’une culture politique et morale (la démo-
cratie comme « mode de vie ») : on s’intéresse aux façons dont les 
formes d’agentivité politique peuvent à la fois manifester un état de 
cette culture (car elle les contraint en même temps qu’elle les auto-
rise, les nourrit ou les suscite), et la consolider, la défaire ou la retra-
vailler (mise en œuvre et promotion de certaines formes d’attention, 
de vigilance, etc.).

Petit répertoire de concepts : éducation, sollicitation, interven-
tion, publicité, enquête, valuation, intérêt, travail, plasticité, expé-
rience, transaction, vigilance, attention, catégorisation, relations en 
public, démocratie, civilité, engagement.
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SESSION 7. LES PROBLÈMES ET LEURS 
PUBLICS. PERSPECTIVES PRAGMATISTES

Daniel Cefaï, Marie Ghis Malfilatre, Perrine Poupin, Céline Véniat 

Généalogie : De longue date, depuis le début des années 1990, un 
projet collectif a été engagé au Centre d’étude des mouvements sociaux 
autour de la thématique de la sociologie des problèmes publics. Il 
a donné lieu, entre autres publications collectives, au volume de 
« Raisons pratiques » coordonné par Daniel Cefaï et Cédric Terzi sur 
L’Expérience des problèmes publics (2012). À Porquerolles, c’est le 
résultat d’un travail d’équipe qui a été présenté – un dossier théma-
tique de la revue Sociologie et sociétés (Montréal, 2019), coordonné par 
Daniel Cefaï, Kamel Boukir, Marie Ghis Malfilatre et Céline Véniat. 
Par ailleurs, Louise Carlier, Matthieu Thomas et Perrine Poupin, qui 
participent au numéro, étaient également présents. 
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L’impulsion initiale de ce type d’enquête remonte au milieu des 
années 1990 où, dans le séminaire de Louis Quéré, on s’est mis à 
lire en parallèle Joseph Gusfield, La Culture des problèmes publics 
(1981/2009) et John Dewey, Le Public et ses problèmes (1927/2010). 
Quéré s’intéressait à la question de l’événement public (« Raisons 
pratiques », 2) et avait enquêté, avec Michel Barthélémy, sur la (sup-
posée) profanation du cimetière juif de Carpentras. Il avait très tôt lu 
Mead, à travers Joas et Habermas, et tenté de repenser la question de 
la communication et de l’opinion dans ces termes, avant de dévelop-
per une lecture « esthétique » de la publicité inspirée d’Arendt et de 
Merleau-Ponty, via la mise en forme, en scène et en sens de Lefort et 
une lecture « narrative », inspirée de la triple mimesis de Ricœur. De 
son côté, Cefaï était revenu des États-Unis avec une bibliographie sur 
les problèmes sociaux/publics, et un début d’enquête sur le lien entre 
sociologie de Chicago du début du xxe siècle et pragmatisme de Mead 
et de Dewey. Les relectures pragmatistes de la tradition de Chicago, 
menées par Isaac Joseph et Cefaï (colloque de Cerisy de 1999) ont été 
ainsi confrontées avec celles davantage inspirées de l’ethnométhodo-
logie. Plus tard, dans une série de séminaires, à partir de 1999 (Quéré 
& Cefaï, puis au cours des années 2000, les mêmes avec Barthélémy, 
Trom & Terzi, avant la relève de Quéré, Terzi & Tonnelat), la matrice 
deweyenne de la publicité allait être reprise et recroisée avec diffé-
rents projets d’enquête et d’analyse : la publicité comme visibilité 
et accessibilité (Goffman), comme accountability, descriptibilité et 
comptabilité (Garfinkel), dans une perspective rhétorique et drama-
turgique (Gusfield), mais aussi grammaticale (Mills, Burke), confron-
tée au constructivisme (Spector & Kitsuse) et retravaillée à travers une 
micropolitique des troubles (Jack Katz ou Robert Emerson). Dans 
les années 2000, un greffon supplémentaire s’est développé à tra-
vers les liens forts de ce groupe du CEMS avec la semiosis sociale de 
Jean Widmer et de ses étudiants (Philippe Gonzalez, Cédric Terzi…), 
engagés dans des enquêtes médiatiques sur des problèmes publics. 

Argument  : Dans cet esprit, a été réaffirmé le primat d’une 
enquête sur l’expérience, centrée sur des formes d’ébranlement de 
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la vie ordinaire ou professionnelle par des situations problématiques, 
donnant lieu, quand les personnes concernées ne sont pas dans un 
état de sidération, de paralysie ou de résignation, à des enquêtes, à 
des discussions, sinon à des expérimentations. Cette dynamique de 
problématisation, en cernant les contours de problèmes liés à la vio-
lence exercée sur les femmes dans la rue, la précarité de populations 
vulnérables en bidonville ou la santé au travail, attribue des causes et 
impute des responsabilités, transforme des croyances et les habitu-
des de la vie ordinaire ou professionnelle, et fait émerger un champ 
d’expérience collective, partagé par une communauté d’expérience 
– que Dewey qualifie de « public ». Certains enquêtent à une échelle 
infinitésimale sur un homicide dans une ville de banlieue parisienne, 
et repèrent, en-deçà du rendre-public de l’événement, la façon dont 
les corps sont touchés et les affects mis à vif (Kamel Boukir). D’autres 
rendent compte de la transformation des émotions d’activistes et de 
la formation de cercles de concernement autour de la menace d’ex-
pulsion de roms de leur platz (Céline Véniat). La naissance de pro-
blèmes publics requiert souvent des mobilisations collectives et 
tout un travail de critique, dénonciation et revendication, qui passe 
par de nombreux canaux et prend place sur de nombreuses scènes. 
On voit ainsi des travailleurs du nucléaire mettre en évidence, dans 
un film autogéré, le lien entre travail en centrale nucléaire, exposi-
tion à la radioactivité et risque de maladie (Marie Ghis Malfilatre), 
des citoyens suisses s’insurger contre un concert en le qualifiant de 
« néo-nazi » (Matthieu Thomas) ou des Gilets jaunes découvrir dans 
l’épreuve des manifestations et apprendre à thématiser la violence 
policière (Perrine Poupin). Dans d’autres cas, la formation d’un pro-
blème public – la vulnérabilité de genre des femmes itinérantes – 
conduit à l’invention, à Montréal, de nouvelles façons de prendre soin 
d’elles dans des centres d’accueil, transformés en expérimentations 
communautaires et féministes (Marine Maurin). Mais un autre prag-
matisme, celui de Robert E. Park, intriqué dans un projet d’écologie 
humaine, permet au contraire de rendre compte de l’évitement de la 
formation d’un problème public. À Bruxelles, les tensions urbaines 
restent en-deçà du seuil de la politisation, parce que des stratégies 
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d’« accommodation » préviennent la publicisation de différends inter-
communautaires (Louise Carlier). 

En présentant ces recherches, cette session a ainsi tenté d’exem-
plifier comment s’articulent des arènes publiques, autour de contro-
verses scientifiques, procès judiciaires, polémiques médiatiques ou 
conflits politiques et comment le pragmatisme permet de mener un 
type d’enquête, centré sur la formation d’une expérience publique, 
qui a des effets en retour sur des expériences personnelles.

Petit répertoire de concepts : problème public, dynamique de 
problématisation et de publicisation, arène/scènes, analyse de situa-
tion, micropolitique du trouble, épreuves de réalité et de validité, 
valuation et enquête, choc/ébranlement/sidération, milieux de sen-
sibilisation, cercles de concernement, communautés d’expérience, 
moyens/fins-en-vue, capabilités/croyances/ habitudes, situation bio-
graphique, histoire naturelle, engagement public. 
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SESSION 8. ENQUÊTER SUR LES MIGRANTS : 
« QUE SE PASSE-T-IL ? »

Antoine Hennion, Erwan Le Méner

Généalogie  : faire de la question des migrants un problème 
public ?

La «  question  » des migrants semble être l’une des urgences 
actuelles, à côté du climat et de la biodiversité, de la fracture Nord-
Sud et des inégalités, et de l’expansion d’un capitalisme financier hors 
contrôle – tous problèmes eux-mêmes étroitement interdépendants. 
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Pour autant, peut-on dire que les migrations constituent aujourd’hui 
un « problème public » ? Les tribunes et les manifestations sont bien 
là. Protestations indignées, professions de foi humanistes, appels à la 
prise de conscience et rappels au « réalisme » se répondent en écho. 
Mais cela se déroule, par comparaison au cas du climat par exemple, 
sur fond d’un non-dit inquiétant, comme si la peur de l’« opinion 
publique » poussait moins à ouvrir un débat sur le sujet qu’à dénon-
cer des réactions hostiles, pour les uns, à les contenir, à la contour-
ner, voire à les exploiter, pour d’autres.

Le cas paraît taillé sur mesure pour discuter du rapport entre prag-
matisme et politique. Un problème ne « se » pose pas, il ne se pose 
que si « on » le pose : que si les publics concernés, qui en font l’expé-
rience, mènent les enquêtes qui peu à peu lui donnent forme, pour 
eux-mêmes d’abord, puis face à d’autres intérêts (Dewey). Il faut 
entendre expérience au sens fort : il n’y a pas les choses et les faits 
d’un côté, le vécu et les opinions de l’autre, mais des expériences en 
cours, difficiles à saisir (à attraper et à comprendre), dont on ne peut 
proposer comptes rendus et analyses qu’en les ayant accompagnées 
au plus près. Cette insistance sur l’expérience et l’enquête, commune 
à tous les pragmatistes, ne relève donc pas d’un simple empirisme. 
La proximité revendiquée au détail, au local, au vécu, n’est pas qu’af-
faire de méthode. Ces exigences sont le pendant d’une conception 
pluraliste et ouverte de mondes toujours en train de se faire, qu’on 
ne peut connaître, faire advenir ou combattre qu’en s’y engageant. 
Le pragmatisme est une philosophie du présent, mais celle d’un pré-
sent pluriel, aux potentialités infinies : les pragmata, ce sont « les 
choses dans leur pluralité », « still in process of making » (James) – 
et la catastrophe est toujours possible. Quoi de plus politique, alors, 
que la nécessité de prendre la mesure des choses ? Réaliser ce qui se 
passe, mettre en valeur ce que le présent recèle, ce qui est déjà là, c’est 
à la fois prendre acte de ce à quoi l’on tient, et se donner les moyens 
de se battre pour le faire advenir.
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Argumentaire : enquêter sur « ce qui se passe »

Prendre la mesure des choses et les éprouver, à tous les sens du 
mot, cela implique que le recueil de l’expérience et le travail d’en-
quête sont eux-mêmes une affaire collective : seuls des acteurs aux 
engagements et aux compétences divers peuvent organiser la « mise 
en public » d’une question commune. Il s’agit moins d’additionner 
des formes instituées en les laissant opérer chacune dans sa logique 
(l’enquête scientifique, l’expression artistique, le combat politique, 
le recours au droit, etc.), que de reprendre et de tisser ensemble les 
multiples modalités qu’elles ont inventées pour exprimer des réali-
tés et leur donner corps.

Non pas juger en vitesse d’un état actuel supposé connu pour dis-
cuter longuement d’avenirs meilleurs, donc, mais rendre compte du 
millefeuille entrecroisé de l’action collective. C’est particulièrement 
nécessaire sur le cas des migrants : des camps ou de la rue aux locaux 
des associations, des logements de particuliers aux bureaux des ser-
vices publics ou administratifs, voire aux élus, justement parce que 
la question est sensible, elle est traitée dans des lieux et sous des 
aspects multiples, souvent sur des modes clandestins ou peu offi-
ciels, et bien loin de l’opposition duale entre État policier ou système 
répressif et associations humanitaires ou militants. Là plus encore 
qu’ailleurs, il y a un abîme entre les expériences en cours et les dis-
cours généraux projetés sur les migrants. Car « ce qui se passe », c’est 
aussi « ce qui s’échange ». L’art de l’enquête est grandement modifié, 
s’il n’est fait que d’échanges, au sens fort du mot. Les places ne sont 
pas données, les rôles, les savoirs non plus. Ils se refont dans l’enga-
gement présent. Les rencontres avec des migrants ne sauraient mieux 
illustrer le double sens du mot apprendre, en français (to teach et to 
learn) : pas un geste, pas une situation, qui ne fasse réaliser à chacun 
ce qu’il est, plus encore que ce qu’est l’autre. C’est vrai individuelle-
ment, tout autant que collectivement. Le chercheur aussi doit donc 
s’ouvrir à une enquête plurielle et menée en commun – « travailler la 
sympathie », « analyser les proximités » et « enrichir le nuancier des 
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expériences morales », avançait Isaac Joseph, l’un des premiers et 
des plus fins relecteurs français du pragmatisme. 

D’où l’appartenance de chacun des deux intervenants à une orga-
nisation : Antoine Hennion est membre du PEROU (pôle d’explo-
ration des ressources urbaines), une association regroupant urba-
nistes, architectes, ethnologues, artistes et bénévoles qui, après un 
travail sur les sans-abri puis sur les Roms, s’est mobilisée pour docu-
menter et rendre public sous mille formats ce qui s’inventait dans la 
« Jungle » de Calais, au-delà des images de désastre qui, de partout, 
invitaient à détruire sa prétendue indignité. Elle travaille à présent, 
dans la même perspective mais dans une situation urbaine toute dif-
férente, avec une association qui distribue tous les matins des petits 
déjeuners dans le quartier de La Chapelle à Paris. Antoine Hennion a 
présenté des aspects les plus divers de ces situations, dans la Jungle 
et à Calais même (où lui-même avec une équipe s’est chargé d’enquê-
ter), et à titre de contrepoint à Paris, pour montrer les formes d’action 
particulières qu’impose la présence des migrants dans la ville même.

Quant à lui, Erwan Le Méner travaille à l’Observatoire du 
Samusocial Paris, un service d’enquêtes d’une organisation parapu-
blique – financée majoritairement par l’État –, venant en aide aux 
sans-abri et incidemment aux étrangers dans la dèche. Avec d’autres 
sociologues, des démographes, des épidémiologistes, il conduit des 
enquêtes sur le sans-abrisme. Depuis près de trois ans, il coordonne 
avec un historien, Stéphane Baciocchi, différentes investigations 
sur l’accueil des migrants en Île-de-France. Les première enquêtes 
ont été initiées par le ministère de la Santé et celui du Logement, et 
portent officiellement sur l’accès aux droits et les trajectoires migra-
toires des intéressés. Ces commandes ont ouvert des terrains et des 
sources, autrement peu accessibles, en particulier sur l’hébergement 
des migrants en Île-de-France, permettant à leur tour d’aborder en 
première main des questions triviales : où sont hébergés les migrants 
après leur évacuation de l’espace public ? Combien sont hébergés ? 
Que se passe-t-il dans les centres d’hébergement ? Par bribes et par 
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en bas, il s’agit alors de documenter la formation de communautés 
de circonstances entre inconnus et familiers – sur lesquelles a porté 
la présentation d’Erwan Le Méner. 

Petit répertoire de concepts : Enquête, journal d’enquête, inven-
taires, migrants, Jungle de Calais, La Chapelle, accueil, hébergement, 
problème public, débat, pluralisme, attachements, politique, éprou-
ver, documenter, mettre en forme, association, collectif, opinion 
publique, hostilité, hospitalité.
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SESSION 9. QUAND L’ACTIVITÉ RELIGIEUSE 
SE FAIT-ELLE POLITIQUE ? REPENSER LA 
PERFORMATIVITÉ DES ACTIVITÉS

Philippe Gonzalez, Cédric Terzi

Généalogie  : Cette session est partie d’une question presque 
aussi vieille que la sociologie : la fameuse formule de William Isaac 
Thomas : « Si les hommes définissent une situation comme réelle, elle 
est réelle dans ses conséquences. » En tant que chercheurs en sciences 
sociales, à quelles conditions considérons-nous qu’une situation est 
réelle ? Cette question taraude les intervenants depuis leur premier 
cycle d’études universitaires. Pétris d’épistémologie durkheimienne, 
ils ont alors appris à rigoureusement faire la part des « idées » et des 
« choses ». Ils s’exerçaient à distinguer entre « prénotions » et « faits 
sociaux », à opposer « discours » et « réalité ». Ce grand partage, érigé 
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en un rempart contre le « sens commun », était l’expression de leur 
« vigilance épistémologique ».

L’interrogation a pris une tournure différente suite à leur rencontre 
avec Jean Widmer. Portés par une tradition phénoménologique et 
ethnométhodologique, ses enseignements leur ont fait découvrir que 
les discours sont des aspects de la réalité sociale, qu’ils participent de 
notre monde vécu pratique, et qu’ils méritent d’être analysés comme 
des phénomènes sociaux de plein droit.

Cette approche a eu des conséquences radicales pour leur analyse 
des médias de masse. D’abord parce que cette analyse ne pouvait plus 
se résumer à une sociologie du champ médiatique, des entreprises 
qui le structurent et des trajectoires de leurs employés. Il leur fallait 
d’abord prendre acte du fait que l’expérience ordinaire des médias de 
masse – de leurs pratiques, de leurs lignes éditoriales et des relations 
entre les positions qu’ils occupent – est organisée sous une forme dis-
cursive, laquelle mérite d’être prise en compte dans l’enquête socio-
logique. Ensuite parce que cette analyse ne peut plus se résorber en 
une « critique » qui se donnerait pour tâche de corriger les erreurs ou 
les biais du discours médiatique. Enfin, parce qu’il leur a fallu inven-
ter une approche des médias qui les envisage comme une variété de 
medium au sein d’un ensemble plus vaste de techniques et de pra-
tiques de représentation qui interviennent dans l’organisation de l’ex-
périence publique. Il ne suffisait plus, dès lors, d’étudier les médias de 
masse à partir des seuls discours journalistiques : ils devaient prendre 
en considération – au même titre ! – les divertissements, les jeux, les 
fictions, les annonces publicitaires, autant de techniques et pratiques 
de représentations qui interviennent dans la figuration qu’une col-
lectivité (politique) se donne d’elle-même. 

Cette extension vertigineuse de leur champ d’investigation les a 
rapidement confrontés à une question. Comment élucider le poids 
relatif des innombrables discours qui interviennent dans l’organisa-
tion d’une forme de vie sociale ? Cet enjeu s’est avéré d’autant plus 
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aigu qu’elle intervient dans un contexte intellectuel où il est coutu-
mier d’affirmer que la « réalité sociale » est « construite médiatique-
ment ». Cette perspective tient la « performativité des discours » pour 
acquise, qu’il s’agisse de la dénoncer comme vecteur de domination 
hégémonique, ou de célébrer le pouvoir de contestation et de sub-
version dont elle nantirait des groupes marginalisés ou subalternes.

Ils se sont retrouvés pris en tenaille entre ceux qui leur repro-
chaient de n’analyser « que des discours » distincts de la « réalité 
sociale » qui aurait dû constituer leur objet d’étude, et ceux qui envi-
sageaient la réalité comme un univers de discours, dotés d’un pou-
voir quasiment magique ou démiurgique. Dès lors, comment penser 
la place que les discours (ou les « actes de langage ») occupent dans 
l’organisation de la vie pratique ? Comment envisager les relations 
entre l’organisation pratique de ce « monde vécu » et l’institution poli-
tique de formes de vie ? Comment prêter une attention analytique 
aux discours sans pour autant surestimer leur performativité ; leur 
pouvoir de créer, de faire exister ou de construire une réalité sociale ? 
Comment mener des enquêtes, décrire des situations, de manière à 
rendre compte des activités pratiques et discursives qui en organisent 
l’expérience ? Comment élaborer une approche analytique des dis-
cours qui rende justice à leur spécificité, sans pour autant les envi-
sager comme un univers autonome, susceptible d’être analysé pour 
lui-même, indépendamment du monde vécu pratique à l’organisa-
tion duquel il participe ?

Si ces questions les ont accompagnés depuis près de deux décen-
nies, ils ne sont pas parvenus à une réponse définitive, sans être 
cependant complètement démunis. Et les fondateurs de la philoso-
phie pragmatiste figurent en bonne place au rang de points de repère 
auxquels il est possible de se référer pour orienter ses pratiques. Ainsi, 
la sémiotique de Charles Sanders Peirce, dont le concept d’interpré-
tant nous rappelle que le sens ne s’épuise jamais en une signification 
univoque susceptible d’être fixée une fois pour toutes, mais qu’il est 
un potentiel qui s’actualise pratiquement dans un monde social et 
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historique. Relevons également l’analyse de l’expérience publique 
dont nous héritons de John Dewey, qui nous invite à respécifier les 
concepts philosophiques, c’est-à-dire à les ramener à des pratiques, 
des manières de faire et de penser, des habitudes que nous pouvons 
observer et décrire, tout en attirant notre attention sur la nécessité 
d’en prendre en considération les conséquences afin d’en mesurer le 
sens et la portée.

Argument : La question de l’analyse des discours et de leur perfor-
mativité se pose sur tous les terrains et tout au long de leurs enquêtes. 
Elle s’avère particulièrement aiguë s’agissant d’ethnographier des pra-
tiques religieuses, tant celles-ci impliquent la performativité dans 
leur effectuation même. Et les enjeux s’aiguisent encore lorsque ces 
pratiques prétendent revêtir une efficacité politique.

L’enjeu est sensible s’agissant de mener une ethnographie d’inspi-
ration phénoménologique. Une telle approche invite à « ne pas perdre 
le phénomène », à prendre au sérieux les « catégories des membres », 
parfois au point d’alimenter le fantasme de « devenir indigènes » (go 
native). Une telle démarche nous enjoindrait-elle d’adopter la pers-
pective des membres et leur croyance en la performativité de leurs 
actes et de leurs discours ? Que faire dès lors de la perspective natu-
raliste préconisée par Dewey qui nous appelle à nous tenir à l’écart 
des croyances surnaturelles et de dénoncer leur intrusion dans la 
sphère politique ?

Dans une perspective pragmatiste, les intervenants disent avoir 
renoncé à statuer théoriquement sur ces questions : elles ne font sens 
que dans la conduite pratique d’une enquête nécessairement située. 
C’est pourquoi ils les envisagent à la lumière d’un travail ethnogra-
phique de longue haleine consacré aux pratiques qui réorganisent 
en profondeur l’expérience constitutive des protestantismes évan-
géliques de type charismatique. Depuis près d’une quinzaine d’an-
nées, ces derniers sont l’objet d’un puissant travail de redéfinition 
interne conduisant à leur politisation. L’exposé – suivi d’une séance 
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collective dédiée à l’analyse de vidéos – a tenté de restituer les moda-
lités incarnées de ce phénomène singulier : comment des évangé-
liques se donnent-ils une parole qui conserve de forts ancrages rituels, 
symboliques – religieux – tout en aspirant à une efficacité politique ?

Le phénomène a donc été abordé en prenant appui sur un petit 
corpus de vidéos et de photographies, afin de passer en revue un cer-
tain nombre d’actes accomplis par des charismatiques en situation 
de célébration religieuse ou à caractère religieux, tels la louange, la 
prière d’intercession ou l’exorcisme. Un geste particulier a retenu 
l’attention : l’imposition des mains. Si ce geste comporte une évi-
dente dimension rituelle, les êtres et les objets sur lesquels il porte 
se situent quant à eux dans le registre politique. Ils ont décrit l’impo-
sition des mains et la formulation d’intercessions sur des artefacts 
tels des drapeaux nationaux, des cartes du territoire national ou sur 
la personne d’un ou d’une politicienne. L’imposition des mains vise 
alors une forme d’emprise sur la communauté nationale.

Qu’en est-il de l’efficacité de cette emprise ? Si les gestes décrits 
se ressemblent, ils ne revêtent pas tous le même sens, pas plus qu'ils 
n'ont la même portée politique. Ce sens et cette portée varient selon 
que le geste est accompli par des requérants d’asile espérant obte-
nir la protection des autorités suisses ; par des habitants de Genève 
priant pour leurs autorités cantonales ; ou que des « apôtres » évangé-
liques imposent des mains à un président américain. Dans ce dernier 
cas, le geste rituel s’émancipe de la communauté religieuse, pour se 
muer en une forme contemporaine de sacrement, prétendant inflé-
chir le destin de la communauté nationale. Le trouble que nous pou-
vons ressentir face à ce geste n’a rien d’un artefact : il a été partagé par 
nombre d’observateurs de la vie politique étatsunienne. Cette inquié-
tude atteste qu’en certaines circonstances, les modalités incantatoires 
peuvent devenir effectives du point de vue de l’action politique. Cette 
effectivité est liée aux médiations, aux représentants et aux débou-
chés institutionnels que se donne le collectif religieux en la personne 
de politiciens insérés dans les sphères parlementaires ou étatiques.
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Au passage, leur investigation s’est efforcée de thématiser ces 
catégories lourdement connotées dans le débat de société que sont 
« politique » et « religieux ». Tels quels, ces concepts ne peuvent être 
employés comme ressources analytiques. Ils appellent une descrip-
tion de leurs usages par les charismatiques et leurs opposants, dans 
des situations bien précises. L’élucidation des conditions mondaines 
d’utilisation des concepts (généralement oppositionnels) que sont 
« politique » et « religion » ont finalement permis d’interroger et de 
dialoguer avec certaines conceptualisations théoriques relatives à la 
laïcité telle que les formule la philosophie politique moderne.

Petit répertoire de concepts : Ethnographie des activités reli-
gieuses, performance et performativité, interprétant, définition de la 
situation, conséquences, médiations, politique et critique.
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SESSION 10. DU RÉALISME JURIDIQUE 
À LAW & SOCIETY : OÙ EST PASSÉ LE 
PRAGMATISME ?

Liora Israël, Daniel Cefaï

« The greatest contribution of American thought to the 
philosophy of the world is that known as Pragmatism. It 

is highly probable that the great American philosophy 
of law will grow out of a modified pragmatism. » 

(Roscoe Pound, 1914, « The New Philosophies of Law »)

Le détour par l’histoire est indispensable pour comprendre en quoi 
les différents pragmatismes du tournant du xixe au xxe siècle peuvent 
encore avoir du sens pour nous et comment ils nous permettent à la 
fois de forger et d’éprouver de nouveaux concepts d’analyse (emprun-
tés à la philosophie, mais aussi à l’économie institutionnaliste, au réa-
lisme juridique, à la sociologie pragmatiste, à l’histoire progressiste, 
etc.), de circonscrire de nouveaux objets d’enquête ou d’appliquer de 
nouvelles méthodes d’enquête (en réactivant les questions de théo-
rie de la connaissance, mais aussi d’éthique et de politique de l’en-
quête, développées par les pragmatistes classiques). 

Sur le terrain du droit et de la justice, que nous apprend le pragma-
tisme ? On peut repérer différents types de renouveau du pragmatisme 
dans les études sur le droit aux États-Unis (Posner, 1995). Dès 1995, 
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une conférence « The Revival of Pragmatism » était organisée par le 
Center for the Humanities of the CUNY (à laquelle participaient Scott 
Brewer, William Eskridge, Lawrence Lessig, Martha Nussbaum, Eric 
Posner, Richard Posner, et Cass Sunstein). On redécouvre la pensée de 
Holmes ou de Brandeis (Farber, 1995) ; Ronald Dworkin (1991) accepte 
de discuter l’apport du pragmatisme au droit et ses limites à la suite 
de Richard Posner (1989). La référence au « pragmatisme juridique » 
qui était celle de Léon Duguit (1923/2008) se trouve revendiquée à 
nouveau. Mais plus encore, en lien avec les socio-legal studies, c’est 
le courant dit du New Legal Realism (http://newlegalrealism.org) qui 
tente, depuis quelques années, de forger une nouvelle alliance entre 
droit et sciences sociales au sein des Facultés de droit, mais en s’ap-
puyant sur des travaux – en particulier ceux issus du courant Law & 
Society – qui ont depuis les années 1960 renouvelés les approches de 
sciences sociales sur le droit. 

Le réalisme juridique, auquel les noms d’Oliver Wendell Holmes, 
Roscoe Pound, ou Karl Llewellyn sont associés, a été largement 
influencé par le pragmatisme (Wiener, 1948 ; Wells, 1988 ; Haack, 
2005 ; Mendenhall, 2015). Holmes était un ami personnel de William 
James et avait également côtoyé Charles S. Peirce ou Chauncey 
Wright, ainsi qu’un autre juriste, Nicholas St. John Green, au Club 
métaphysique de Harvard à partir de l’automne 1871 (Menand, 2002). 
De cette rencontre naîtront des textes sur la question de la négligence 
et de la responsabilité, mais surtout « The Path of Law » (1897/2014), 
où il défend une conception du droit comme non-transcendant et 
non-réductible à des axiomes. Il ouvre la voie à une enquête sur les 
pratiques juridiques et judiciaires, hors de toute considération nor-
mative. La fameuse parabole du bad man que développe Holmes est 
particulièrement instructive de ce point de vue : « Si vous souhai-
tez connaître le droit et lui seul, vous devez vous mettre à la place du 
méchant qui a pour seul souci les conséquences matérielles qu’une 
telle connaissance lui permet de prédire, non pas à celle de l’homme 
bon qui trouve ses raisons d’agir, que ce soit par rapport au droit ou 
en dehors de lui, dans les sanctions moins précises que lui inflige sa 



541

conscience. » « Quand cet homme mauvais va voir son avocat, précise 
Holmes, il ne veut pas connaître le droit de façon abstraite, mais le 
droit qui prévaut dans le Massachussetts ou un autre État ; il ne veut 
pas connaître tout le droit, mais les lois les plus indiquées pour son 
cas et la façon dont on peut anticiper que les juges seront susceptibles 
de l’interpréter… » (Holmes, 1897).

Il ne faut cependant pas inférer de cet appel au réalisme une forme 
de cynisme, mais bien y voir le prélude à une attitude descriptive. Le 
« droit en action » s’oppose au « droit dans les livres » (Pound, 1910). 
Le droit ne doit pas être évalué à l’épreuve de la rigueur logique ou de 
la qualité esthétique de son organisation interne, mais à l’aune de ses 
conséquences, dans la mesure où « il permet d’atteindre les fins qui lui 
sont assignées », écrit Pound dans « Mechanical Jurisprudence » (1908 : 
605). L’ordre légal n’est pas pensé comme une construction artificielle 
dérivée logiquement d’une axiomatique, mais il est pensé depuis son 
enracinement dans la pratique des spécialistes du droit, dans le type 
de catégories et de raisonnements pratiques qu’ils mettent en œuvre, 
dans le type d’applications pratiques que l’on peut observer dans un 
cabinet d’avocats ou dans une salle de tribunal. Cette approche n’est 
pas sans rappeler celle développée à la même époque par Max Weber, 
dont rendent compte ainsi Pierre Lascoumes et Evelyne Serverin : 
« Les règles sont considérées comme ayant une existence sociale indé-
pendante de leur degré de réalisation. Elles sont en vigueur, même si 
les joueurs trichent, dans la mesure où leur conduite est déterminée 
par la croyance qu’au moins un des autres partenaires se conforme 
aux règles. L’accent est ainsi mis sur les conduites en situation, sur les 
actions et significations que les sujets donnent à la norme, sur le droit 
en activité. » (Lascoumes & Serverin, 1988 : 181). C’est par exemple la 
démarche qui sera appliquée dans l’American Jury Project (Zimring, 
2003) à l’Université de Chicago dans les années 1950, qui conduira à 
la naissance de l’ethnométhodologie (Garfinkel, 1956/1967 ; voir aussi 
Anonyme, 2018) ou qui donnera lieu à des recherches sur le tribunal 
comme celles de Robert Emerson (1968) ou Malcolm Feeley (1979).
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Même s’ils sont peu nombreux et peu mobilisés, les deux textes que 
Dewey a consacrés au droit sont importants et méritent d’être mieux 
connus. Il y insiste sur la nécessité de prendre en compte les décisions 
dans leur contexte concret, et non dans le vide de l’abstraction de la 
doctrine ou de la théorie. Il préconise ainsi l’utilisation des « meil-
leures méthodes » pour investiguer et mesurer les effets des règles, 
des décisions, des lois, ouvrant la voie à une enquête empirique sur 
le droit tel qu’il se fait, sur ses formes d’évolution, d’interprétation et 
d’innovation. Le droit est donc démythifié et pris comme un « outil » 
destiné à réaliser certains objectifs ou à résoudre certains problèmes. 
Cet instrumentalisme juridique ne doit cependant pas être confondu 
avec l’analyse économique du droit du courant Law & Economics, 
même si ce courant, qui connaît un développement spectaculaire 
dans les années 1990, sous l’impulsion des fondations américaines 
conservatrices (Teles, 2010), se revendique lui aussi de l’influence du 
réalisme juridique. Par contre, la position de Dewey, en cours de redé-
couverte (Kohler-Hausmann, 2019), peut d’une part être contextua-
lisée par rapport aux usages du droit à l’ère progressiste – on pense 
par exemple aux batailles des femmes de Hull House pour réformer 
le droit du travail. Elle n’est pas sans lien avec les approches dites 
« constitutives » qui visent depuis quelques années à ne pas penser 
le droit « et » la société comme deux entités séparées (Israël, 2008), 
mais à saisir comme les activités juridiques et judiciaires trouvent 
leur source dans l’expérience sociale. Le pragmatisme a ainsi déve-
loppé une critique du mysticisme juridique et de l’absolutisme éta-
tique qui se retrouvera plus tard dans les critiques de la mythologie, du 
symbolisme et du ritualisme du droit par Jerome Frank (1936 et 1949) 
ou par Thurman Arnold (1935) – et dont Joseph Gusfield (1981/2009) 
héritera en ligne directe. 

La perspective Law and Society qui émerge dans les années 1960 
s’inscrit dans une certaine mesure dans la continuité de cet apport 
initial du réalisme juridique, qui s’est bomcinée au début des années 
1960 avec les recherches des sociologues de la déviance, souvent 
formés à Chicago, comme les intervenants ont essayé de le montrer 
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dans un séminaire conduit cette année à l’EHESS (https://enseigne-
ments-2018.ehess.fr/2018/ue/2677/). Un air de famille peut être ainsi 
décelé entre des hypothèses pragmatistes, certaines ethnographies 
du procès comme celle de Malcolm Feeley et les problématiques des 
Legal Consciousness Studies ou du cause-lawyering.

L’atelier s’est partagé en deux moments : ont été lu quelques textes 
de Dewey sur le droit qui donnent une feuille de route pour une étude 
pragmatiste du droit et donné un certain nombre de repères sur 
l’émergence d’une sociologie du droit, qui a entretenu à l’origine des 
relations avec le pragmatisme de James ou Dewey ; puis les interve-
nants ont commencé à documenter la relation logique et historique 
entre la première vague de réalisme juridique au début du xxe siècle 
et le courant Law & Society qui a émergé à la fin des années 1950.

Petit répertoire de concepts : réalisme juridique ; expérience/ 
conscience du droit et des droits ; raisonnement/procédure juri-
diques ; Club Métaphysique ; Law & Society ; droit et mobilisations ; 
cause-lawyering.
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